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1 NATURA 2000 

Le site est situé à plus de neuf kilomètres de la première zone Natura 2000 « Ile de la Platière » et à 

25 kilomètres du premier arrêté de protection biotope, « Prairies et vallon paratourbeux du grand 

Julin ». Le Parc Naturel Régional du Pilat se situe à 13 kilomètres de l’installation de méthanisation 

(Figure 1)



 

 

Figure 1 : Zones Natura 2000 et protection biotope 



2 ZNIEFF ET ZICO 

Les zones naturelles à proximité du site sont : 

- Znieff de type II : Chambarans 
- Znieff de type I : Forêt de Grand Bois 

 



 

Figure 2 : carte des Zones Naturelles 



3 AUTRES ELEMENTS ENVIRONNEMENTAUX 

L’analyse du contexte environnemental montre : 

- La commune de Bougé-Chambalud n’est par visée par un Plan Prévision Risques 
Naturels. 

- Différentes zones humides sont présentes autour du site, à 1,5 kilomètres, notamment 
celle du Dolon 

- Des sites Basol sont référencés à plusieurs kilomètres à l’Ouest du site (SIRA, Casino 
Carburant). 

- Une installation classée en Autorisation ICPE est située à proximité du site. Il s’agit d’une 
une entreprise de découpe et transformation de viande, à moins deux kilomètres du site 
de méthanisation. 

- Le site classé le plus proche est le Château de Thorrenc et ces abords, situé à 14 
kilomètres. 



 

 

Figure 3 : Contexte environnemental du site d'implantation 


